
	

REGLEMENT INTERIEUR DE L’ETUDE 

 

Tu as souhaité (avec tes parents) venir au soutien scolaire. Pour que celui-ci soit 
plus efficace, voici quelques rappels :  
 
- Ce soutien fonctionne en période scolaire, lundi, mardi, jeudi, vendredi de 17h à 
19h. 
-  Une présence régulière minimum de 1 heure est souhaitée. 
-  N’oublie pas ton agenda, tes cours et tes livres ainsi que ton matériel (crayons, 
compas, rapporteur, règle, calculatrice). 
- Ton comportement doit être irréprochable : pas d’insolence, d’agressivité, 
d’agitation, de bavardage. Dans le cas contraire, tu risques une exclusion de 
l’étude et tes parents seront prévenus. 
- Comme dans tout lieu de travail, il est interdit de manger, boire, mâcher du 
chewing-gum, téléphoner. 
- En cas d’absence, merci de prévenir le bureau au 01 60 13 36 78. L’étude 
avertira tes parents dès 4 absences. 
- Un relevé de tes présences sera adressé régulièrement à tes parents. 
- N’oublie jamais que cette étude est une aide qui doit être efficace, c’est le 
souhait de tous les adultes qui sont là et si tu as le moindre problème, n’hésite 
pas à leur en parler. Les intervenants sont des bénévoles qui ne sont pas là pour 
te juger mais pour t’aider. 
 
J’ai pris connaissance du règlement ci-dessus et je m’engage à le respecter.    
 
 
 
Date : ……………………………………….Signature de l’élève……………………….…………………… 
 
 
 
Accord des parents, signature :………………………………………………………………… 
 
                                                        

 

                                                                 Fait à Verrières le Buisson le 10 juin 2011 


